
















d.eep human intercst that explains why 1 am .. takipg a
prcliminarypl1rt in this debate.· .. The medium-sized·~nd

smaller Powcrs are, if we .may say 50, more c.oncerned
thall the. great. Powersin the ma~ntenancc of ~ace, and
wc have with the countdes now· in .conflict ti~s of close
solidarity that have arisen not only through the United
Nations but also as a result of venerable historical
precedent.

37. .WithQut giYing an opinion gu the draft resolution
itself, l must point out certain details conceining which
discussion is called fqr.... Thel)ni.ted Nations, in its
conccrn to maintain the peace >vh.ich was broken in 1948,
promotcd an annisticc, which is the work of the Organi
zationand must ·be· carefully. prescl'ved by it.. ··A
Tl'uce'.:8upervision.Organization, to which ·the United
Na.tions g~ve'Jull powers,.was set up, and'u Chief of
Staff..appointed;,with the -specifie task of supervising thé
applieation·of;the terms of the Annistice·Agreement and
the maintenance of the:truce~ . We have·.read with great
interest'the.rcpol'ts of.GeneralBurns,.and there has been
what .·amounted to universal agreement as to the need
to :increasehis. -powers and. to makethem fully effective
in ..order. to .safeguard the werk ofpeace. Recently,
the Secretary-General who, under the Charter, has the
task of observing events likely in any way to endanger
peacc,' had· the idea, alreadyacclaimed. hy' varions dele·
gations including the Peruvian delegation, of visiting the
countries concemed and obtaining directknowledge br
immediate contact· with' the' situation. He is, acéord
ingly, in a 'position to continue this work.

. .
38. These ·are tillce elementswhich, irrespective of the
details dealt with in the draft· resolution just submitted,
.we calmot ignore and which must obviously meet with
general agreement even in· the preliminary· stages.
These elem~nts are the need topreserve.the annistice
with grcatcare,: the need··..to increase General Burns'
powers so as:· to render them fully effective and, finaIly,
theneedto U$e the experience, initiative and knowledge
of the. problem' which the· United Nations Secretary
General possesses· through his direct contact with the
events. These are precisely the three clements with which
the' draft resolution deals. The Peruvian delegation
accordingly views that resolution· with deep sympathy,
but thinksof .something more,.: ·It believes that this
action by the Council will add vast moral strength to
aH the other effective measures which may be takenhy
the United Nations and, in particular, by the Security
Council . for the. implementation of' the Charter.

39... t do n~t..think ti~at .~e: ~hould .he pessimistic,· or
adopt a negative attitude towards the possiblere&ults of a
sincere appeal,. directecl by the Security Council on ·its
own. behali and on that of the United Nations, [pr .the
creation of a climate favoul'abJe tq understanding and
hannony in the Near East. An iinpal'tia! judgement
impartial in. the pol1tical sense, but very partial from
the hiJman poiÎlt of view-,--leads us to think of the -whole
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dans le· Proche-Orient ct entre les parties intéressées. Il
y va aussi :de: l;intérêt de l:hum'anité ta'ut entière, eÙ'cst
au nom de cet intérêt que j'interviens à titre préliminaire
dans ce débat. Nous autres, les moyennes et .petites
puissances, nOlis sommes, si je puis m'exprimer ainsi,
encore plus intéressées que les grandes puissances au
maintien de la paix, et nous sommes unies avec les pays
en litige par des liens d'étroite solidarité, créés à la fois
par l'œuvre des Nations Unies et pat de respectables
aritécédents historiques..

37r~ans vouloir me prononcer sur le projet de réso
lution, je dois néap.moins appelcl: :l'attention du Const;i1
sur certains éléme.nts qui .ne prêtent. pas à discussion. Les
Nations Unies, préoccupées du rétabli.ssexpent pc la paix
rompue en 1948, ont présidé à la conclusion d'un ar
misticc"qui ·est leur: œuvre et· sur lequel clles' doivent
veiller'jalousement.Un .~rganisme de' trêve a. été cons
titué et: un chef d'état-major' a. été désigné.. ;. ils sont
chargés' de veiller àrapplicationdes·. dispositions. de
l'armistiçe et au maintien de la: trêve, ·et.les Nati-bnsUnies
Ont Tenouvelé les pleins pouvoirs .de la.. Commissi.ol1.· Nous
avens lu avec un vif intél'êtles .rapports· dugénéral'TIurns
et. iJ· ...s'est fonné une' sorte; de",:moùvement d'opinion
unanime touchant la nécessité d'augmenter ses. pouvoir:;
et de leur donner une entière efficacité afin de garantir
l'œuvre de paix. Récemment encore, le Secrétaire général
qui, en vertu de dispositions spéc~ales de la Charte, est
chargé desurveiller et d'observer tous leilévénemeh'ts qui,
sous une forme quelconqùe; pOurraient"meüre la paix en
danger, a eu l'initiative; déjà" applaudie par d'autres
délégations auxquelles se joint' la délégation du Pérou,
dèvisiter les pays intéressés, de s'informer directement
de l'évolution de la situàtion; et il est par conséquent tout
désigné pour continuer cette œuvre. .

38. Il existe donc trois éléments dont, sans pour cela
me prononcer sur les détails du projet de résolution
soumis à 'notre examen, je dirai que noUS ne pouvons les
passer sous silence et sur lesquels nous devons de toute
évidence être tous d'accord, au moins. à titre prélimi
naire, savoir: la nécessité de veiller jalousement sur
l'armistice, la nécessité d'augmenter les pouvoirs ..du
général Burns et de leur donner une pleine efficacité, et
enfin la nécessité de tirer parti de l'expérience, de l'ini.
tiative et de la connaissance du problème que l'éminent
Secrétaire général de l'Organisation des Nations· Unies
a acquises par son voyage sur les lieux. Or, ce sont les
trois éléments qui sont à la base du projet de résolution
des Etats-Unis. C'est pourquoi la délégation du Pérou
considère ce projet avec une profonde sympathie, mais
ses convictions vont plus loin: nous pensons que l'inter
vention du Conseil ajoutera une force morale énonne aux
autres mesures efficaces que peuvent prendre les Nations
Unies, et sUrtout le Conseil de sécurité, pour l'application
(lès dispositions de la Charte. .

39... Je ne pense pas que nous puissions être pessimistes,
ou adopter une attitude négative, en ce qui concerne les
résultats d'un appel sincère que nous lancerons du sein
du Conseil de· sécurité, en son nom et au nom des
Nations Unics, afin de créer un climat qlÙ pennette à
J'entente età ]'hal1nonie de se manifester dans le Proche
Orient. Une observation impartiale - impartiale au sens
politique du mot, mais doublement partiale du point de
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~'l.sk have never been qlles~ioned~hasworked uI1tiringly.
He has on occasion come near ta achieving success in his
scarch for agreement on the practical arrangements of
a remedial character to which l have referred. But
the fact remains that very little hall been done ta give
efTect to the practical proposab advanced by General
Burns and endorscd by the Security. Council in successive
recent resolutiolls.

45. This is rightly a matter of grave concern tb us.
Therc are problems in which if onecannot mave forward
one finds onesclf slipping back, and this seems to me to
be one of those: problems. It follows, therefore that a
further effort should be made, and it is surely right that
we should turn to the Secretary~General to makc this
{ûrther .effort, with our full ~addng .and support. . l
shaH not embariass Mr. Hammarskjold by dwelling on
l].is personalqua~ifications for this difficult task. They
are weIl known to aIl my coIleagues and will comnierid
him to thegovernments in the area. .

46. . As "1 sec .it, there are two. l'casons why it is parti~

cularly appropriate for us to ask the Secretary-General
to accept this additional task. First, he is the head of
our permanent Organization; ·so that we emphasize the
very great importance that we a.ttach to the mission by
asking the Secretary-General of the United Nations to
undertak~ it. Seconçl, he is, because of his daily contact
with the work of the Truce Supervision Organization, in
a better position than anyone else to act promptly and
efficacioùsly with a vi~w to bringing about arrangements
to reduce tension in the area.

47. Of coursc, the Secretary-General must be given
certain terms of reference, and the United States draft
resolution addrcsses itself ta this problem also in what
seems to me ta be a very rcalistic way.

48. When the general annistice agreements were signed
it was the universal expectation that they wouId lead in
the carry future to a general settlement of à lasting kind.
Thal sUch a settlement will be reached is, l trust, the
hope of aIl of us round this table. But first things must
come first. The existing tensions must not he allowed
to intensify;. they must be relieved. It seems to me
absolutely right that We should ask the Secretary-General
to deal with this urgent problem of existing tensions.

49. In the· United States draft resolution. certain
important .objectives have been mentioned in specifie
tenus-the. withdrawal of forées from the annistice
de~arcatiori. )i~es, freedom .of 1P:0vement for· United
NatIOns obseryl(rs and tho estabhshmentof local ar
rangements fof·. pr:eventing incidents and détecting vio
lations. Pr,9&"rëss along these lines would he particularly
valuable.. . ...

50. There are also other points of a practical,· remedial
character endorsed by the Council in its resolutions
adopted during the past, yea.r~. These, though not
speciücally .mentioned in the d:raft resolution, will no
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délicate n'ont. jamais été mises en doute, a travaillé sans
relâche. Il a parfois étç· sur le point de réussir da~s le
long. effort qu'il a entrepris pour aboutir à un acc~rd

général sur des dispositions pratiques en vue de rem.édier
à la situation, dispositio!ls dont j'ai déjà parlé. Mi!:Ïsil
n'en reste pas moins. qu'on n'a pas fait grand.chose pour
donner suite aux propositions pratiques présentées par ~
général Burns et appuyées par le Conseil de sécurité dans
plusieurs résolutions successives qu'il a ..adoptées
récemment.

45. C'est pour nous, à juste titre, lin grave sujet de
préoccupation. En ce qui concerne certains problèmes,
qui n'avance pas recule, et il me semble qu'il s'agit là
d'un de ces problèmes. Il s'ensuit donc qu'il faudrait faire
un nouvel effort, et il est· certainement juste que noUS
nous adressions au Secrétaire général pour qu'il fasse ce
nouvel effort, après avoir reçu l'assurance de n6tre plein
appui. Je n'embarrasserai pas M. Hammarskjo!d en
insistan~ s~t les qua~ités P7rso~nell~s qu'il .p~~èd~ P~\l~
mener a blen cette tache ddliclle. Ses capacltés sont blen
connues de tous mes collègues et seron·t une garantie pour
les gouvernements de la région.

46. A mon avis, il y a deux raisons pOUf .lesquelles il
est particulièrement approprié que nous demandions. au
Secrétaire général d'accepter cette tâche supplémentaire.
En premier "lieu, il est le chef de notre organisation
permanente, de sorte que nous soulignons la très grande
importance que nous attachons à cette mission en
demandant au Secrétaire génr.ral de l'Organisation des
Nations Unies de l'entreprendre. En second lieu, comme
il se tient quotidiennement au courant des travaux de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve, c'est
lui qui est le· mieux à même d'agir promptement ct
efficacement cn vue de prendre les mesures nécessaires
pour réduire la tension dans cette région.

47. Il est certain qu'il faut donner au Secrétaire général
un mandat déterminé et le projet de résolution des Etats
Unis traite également cette question d'une façon gui me
paraît très réaliste.

48. Quand Îes conventions d'armistice général ont été
signées, On espérait universellement qu'elles conduirai~nt

très prochainement à un règlement général de caractère
pennanent. Je pense que tous les membres présents
espèrent que l'on aboutira à un tel règlement. Mais: il
faut procéder par ordre. Il ne faut pas permettre aux
tensions existantes de s'aggraver; il faut les réduire. "Il
me semble parfaitement justifié que nous demandions au
Secrétaire général de s'occuper de ce problème urgent des
tensions existantes.

49. Dans le projet de résolution des Eta.ts~UIlis,

certains objectifs importants ont été mentionnés en
temlCS précis : le retrait des forces des lignes de démar
cation . d'armistice, la liberté de mouvement des obser
vateurs des Nations Unies et la mise en œUvre de mesures
prises localement. pour prévenir les incidents et constater
les violations. Il serait particulièrement utile de faire des
progrès dans ce sens.

50. Il est également d'autres mesures d'ordre pratique
et des mesures répondant à certaines nécessités que le
Conseil a approuvées dans les résolutions qu'il a adoptées
au cours de l'année passée. Bien que ces mesures ne soient
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